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MAJORELLE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP du 04/01/2022, il a été constitué une SASU dénommée MAJORELLE 4. Siège social : 16 place
pie 84000 Avignon. Capital : 5 000€. Objet : service de débit de boissons non alcoolisées (café, thé, jus,
etc.) ; service de restauration à emporter et sur place avec service à table. Président : TFDT, SAS, au
capital de 1500€, 878 061 696 RCS Avignon, 260 chemin rolland tailland 84430 Mondragon, représentée
par Thibault FRADET.
Clauses d’agrément : les actions sont librement cessibles entre associés. Tout associé est convoqué aux
assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans. Immatriculation au RCS de AVIGNON.
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